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In tro duc tion
Alors que la France est la pre mière des ti na tion mon diale en ma tière
de tou risme, l’Aqui taine la cin quième ré gion du pays (87 mil lions de
nui tées par an, dont le cin quième en Gi ronde avec 19,6 mil lions de
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Fig 1 : Offre d’hé ber ge ment dans et au tour de Saint- Emilion

nui tées), l’œno tou risme s’est peu et tar di ve ment dé ve lop pé 1. Un
constat s’im pose  : Bor deaux tient un rôle ma jeur dans le monde du
vin en termes de goût, d'œ no lo gie, de puis sance... mais guère dans
l'œ no tou risme  ! Et pour tant, on compte 120 000 hec tares de vignes
en AOC en Gi ronde (soit 15 % des VQPRD na tio naux), 9500 ex ploi ta‐ 
tions vi ti coles, 43 co opé ra tives, de 3 à 400 en tre prises de né goce
dans le vin (CIVB, 2009). Le pa ra doxe se per çoit dans les pay sages  :
alors qu’on es time qu’il y a un mil lion de tou ristes de pas sage à Saint- 
Emilion chaque année, l’offre d’hé ber ge ment ou de res tau ra tion est
assez dé ri soire (fig. n° 1).

En re vanche, l'Ita lie est le seul pays au monde à avoir, dès 1985, pro‐ 
mul gué une loi spé ciale sur l'agri tou risme 2. Elle dé fi nit le tou risme à
la ferme comme une sous- activité de l'agri cul ture. C’est pour quoi elle
a un triple but  : fa vo ri ser les pro duits ré gio naux ty piques, réuti li ser
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les vieux bâ ti ments ru raux qui ne sont plus uti li sables par l'agri cul‐ 
ture mo derne, enfin aug men ter le re ve nu des agri cul teurs. Chaque
ré gion rè gle mente le sec teur avec sa propre loi en adé qua tion avec
ses ca rac té ris tiques ter ri to riales. La Tos cane est au jourd’hui la pre‐ 
mière ré gion ita lienne pour l’agri tou risme avec 4200 fermes vouées à
cette ac ti vi té sur un total d’en vi ron 18 000 en Ita lie.

Aussi est- il in té res sant de mener une com pa rai son entre les deux ré‐ 
gions vi ti coles pour connaître les ou tils qui ont été mis en place de
part et d’autre pour iden ti fier et va lo ri ser le vin en ma tière de tou‐ 
risme. Mais aussi de voir quelles sont les ac tions me nées par les dif fé‐ 
rentes ins ti tu tions, de ma nière à com prendre un tel écart.

3

Des si tua tions fort contras tées

Le re tard bor de lais : les rai sons his to ‐
riques et cultu relles

Il est pos sible d’iden ti fier plu sieurs freins au dé ve lop pe ment de
l’œno tou risme en ce qui concerne Bor deaux. Tout d’abord, un phé no‐ 
mène d’ordre na tio nal de mande à être pris en compte : l’ab sence de
tra di tion tou ris tique dans les vi gnobles. Le cas est assez gé né ral en
France, à l'ex cep tion de l'Al sace, de la Cham pagne, et de Co gnac
(Lignon- Darmaillac, 2009, p. 10). La ques tion n’a pris une ac tua li té
brû lante en France qu’avec l’ac crois se ment de la concur rence mon‐ 
diale et du dé ve lop pe ment d’une crise du sec teur. Il n’est que de s’in‐ 
té res ser aux rap ports of fi ciels sur le vin pour s’en convaincre. Si l’on
date l’en trée du Nou veau Monde  et du choc qui s’en suit sur la
scène du vin  du mi lieu des an nées 1980, il faut at tendre de nom‐ 
breuses an nées avant que le tou risme ne soit perçu comme une sé‐ 
rieuse al ter na tive. Le ver dis se ment de la Po li tique Agri cole Com mune
et les né go cia tions à l’OMC ont éga le ment dû jouer dans cette prise
de conscience.

4

_

_

Tou jours est- il que le mot tou risme est ab sent du rap port Ber tho‐ 
meau (2001), fait une pre mière mais assez mince ap pa ri tion dans le
rap port César (2002, p. 13, 114-118), dis pa raît qua si ment du rap port
Pomel (2006, p. 7), re vient sur le de vant de la scène avec le rap port
Du brule (2007), pour être plus ou moins dé ve lop pé par le rap port
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Rou me goux (2008, p.6 ; 52). Tou jours est- il aussi que le Co mi té Na tio‐ 
nal qui vient d’être mis en place pour tra vailler sur la ques tion n’a
pour l’ins tant ac cou ché que d’un concours et d’un label. L’Etat se
pense dé sor mais comme un stra tège, et n’in ter vient donc plus di rec‐ 
te ment.

Des freins ré gio naux viennent se sur im po ser à ces ques tions. Dans
les vi gnobles gi ron dins, les grands châ teaux ne sont tra di tion nel le‐ 
ment pas ou verts au pu blic, le mi lieu est même ré pu té pour être
assez fermé. Les chais sym bo lisent tout à fait ce qu’était le monde du
vin, et ce qu’il tend à de ve nir au jourd’hui. Voici ce qu’en écri vait Phi‐ 
lippe Rou dié :

6

« Longs, bas, aux murs aveugles per cés de portes étroites et de rares
ou ver tures en forme de meur trières, ils abritent, en in ter mi nables files,
les cen taines de bar riques où vieillit le vin. Ces chais sont sans doute
l’élé ment le plus im pres sion nant et le plus ty pique du châ teau. Leur at‐ 
mo sphère, main te nue à tem pé ra ture égale, leur confère une sorte d’im‐ 
mua bi li té, de vie au ra len ti, dans une pé nombre qui contraste avec
l’ani ma tion du cu vier au mo ment des ven danges ou avec le vrom bis se‐ 
ment des ma chines dans les han gars. Monde clos, le chai est seule ment
des ser vi par les ou vriers char gés de veiller au vieillis se ment du vin.  »
(ROU DIE, 1996, p. 187).

7

Ce lieu sombre, long temps ré ser vé aux hommes, connaît une rup ture
sans pré cé dent en ce qui concerne son uti li sa tion. Elle se fait très lar‐ 
ge ment sous in fluence du Nou veau Monde, qui le place dé sor mais au
cœur de la mise en scène œno tou ris tique. Le mou ve ment est pour‐ 
tant long à s’en clen cher en Aqui taine. A de rares ex cep tions près,
comme le nou veau chai du châ teau Lafite- Rothschild des si né par Ri‐ 
car do Bo fill en 1982, peu de nou velles créa tions étaient ap pa rues. On
se rap pel le ra le re la tif échec de l'Ex po si tion Châ teau Bor deaux (1987-
1988) en ma tière de re nou veau de l'ar chi tec ture et de l'ou ver ture des
châ teaux. Peu de créa tions se sont dé ve lop pées à la suite de l’ex po si‐ 
tion, sinon le ré amé na ge ment du châ teau Pichon- Longueville (Châ‐ 
teaux Bor deaux, 1988, p. 189). Le nombre de chais mis en va leur est
en core faible, et cer tains châ teaux sont au jourd’hui en tra vaux. Parmi
les réa li sa tions exem plaires, ci tons tout de même le châ teau du
Tertre, dont les chais ont été ré no vés, et une par tie des bâ ti ments
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Les nou veaux chais du châ teau Fau gères (33330 Saint- Etienne-de-Lisse). Une

ar chi tec ture « Nou veau Monde » ?

Cli ché R. Schir mer, 2011

amé na gée en chambres d’hôtes. Ou plus ré cem ment, les chais du
châ teau Fau gères, des si nés par l'ar chi tecte Mario Botta.

Quant à la ma jeure par tie des vi ti cul teurs, elle n’a pas de tra di tion
d’ac cueil et de vente di recte, puisque la vente au né goce ou à la co‐ 
opé ra tive do mine. La fai blesse tra di tion nelle de la vente di recte est à
noter (Rou dié, 1995, p. 46). Les châ teaux parmi les plus pres ti gieux
vendent toute leur pro duc tion di rec te ment au né goce, par le biais
d’ad ju di ca tions. Point n’est alors be soin de dé ve lop per un ac cueil
pour des tou ristes aux quels il n’y au rait rien à vendre de toute façon.
Et si cer tains châ teaux les plus ré pu tés ont bel et bien ou vert leurs
portes, il n’est tou jours pas pos sible d’y ache ter du vin ! On com prend
la dé cep tion du vi si teur, bien dom ma geable pour le vi gnoble en son
en tier…

9

Il fau drait enfin tenir compte d’un pro blème de com pé tence (Schir‐ 
mer, 2007). Le rôle des or ga ni sa tions pro fes sion nelles n’est pas orien‐ 
té en France vers le dé ve lop pe ment du tou risme. Le Conseil In ter pro ‐
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fes sion nel du Vin de Bor deaux (CIVB) ou les Or ga nismes de Dé fense
et de Ges tion (ODG) (c’est- à-dire les an ciens Syn di cats d'ap pel la tion)
n’ont pas de telles pré ro ga tives dans leurs mis sions. Celles du CIVB
sont avant tout éco no miques (connais sance et ré gu la tion du mar ché)
et liées à la pro mo tion du vin. C’est par consé quent dans une large
me sure le monde du tou risme qui est venu struc tu rer une offre en‐ 
core bal bu tiante. Ce sont éga le ment les col lec ti vi tés ter ri to riales qui
poussent à l’essor du tou risme, par le biais des Of fices de tou risme
par exemple. Dans le Médoc, le Pays mène une po li tique qui vise à
im pul ser un essor de l’offre, à la suite d’un pro gramme eu ro péen In‐ 
ter reg ini tié en 2004 3. Un em ploi de char gé de mis sion est alors créé,
de façon à im pul ser des ini tia tives et à mettre en ré seau les dif fé rents
mondes éco no miques et ins ti tu tion nels.

Le ca rac tère ré cent du dé ve lop pe ment de l’œno tou risme en Gi ronde
tranche avec l’an cien ne té de phé no mène tou ris tique en Tos cane.

11

Le rai sons his to riques et cultu relles du
suc cès de l’agri tou risme dans les
fermes en Tos cane

Les rai sons du suc cès de l’agri tou risme en Tos cane doivent tout
d’abord être re cher chées dans la si tua tion que connaît l’agri cul ture
au len de main de la Se conde Guerre mon diale. La crise de l’agri cul‐ 
ture, même dans des ter ri toires au jourd’hui très riches comme le
Chian ti, de vient vi ru lente dans la dé cen nie 1950-60 avec les dif fi cul‐ 
tés ren con trées par le contrat de mé tayage (mez za dria). Les mé tayers
étaient déjà très en det tés au près des pro prié taires avant la guerre, à
une pé riode pen dant la quelle il n’exis tait pas d’al ter na tives au tra vail
agri cole. Avec l’in dus tria li sa tion de la Tos cane, un pro ces sus d’aban‐ 
don des fermes ap pa raît (Cian fe ro ni, 1979). Par tout, il y avait des ter‐ 
rains en vente, même ceux consi dé rés de haute qua li té  ; les prix
étaient dé ri soires (cor res pon dant à 80€ d'au jour d'hui par hec tare
avec la ferme).

12

Au début, ce sont sur tout des étran gers  An glais, Suisses, Hol lan dais
, qui s’in té ressent aux pro prié tés fon cières. Ils sont sur tout at ti rés

par les vieilles mai sons des mez za dri pour les trans for mer en ré si‐ 
dences se con daires pour l’été. Les Ita liens, même les ur bains assez

13 _
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La mise en tou risme des an ciennes de meures des mé tayers (50022 Greve In

Chian ti, Ita lie).

Cli ché R. Schir mer, 2011.

riches, n’éprouvent alors pas d’at trait pour la cam pagne. Ils ne croient
plus en l’agri cul ture. C’est seule ment à par tir du mi lieu des an nées
soixante que la de mande des in dus triels, des com mer çants, et même
des pe tits en tre pre neurs agri coles ita liens, a com men cé à se dé ve lop‐ 
per. Les prix des pro prié tés ont alors aug men té.

La Tos cane connaît de ce fait, dans les an nées soixante et soixante- 
dix, un grand re nou vel le ment de la pro prié té  : les vieilles fa milles
nobles ont vendu aux in dus triels et aux nou veaux riches, mais aussi à
de pe tits en tre pre neurs. Ces nou veaux pro prié taires ap portent avec
eux une nou velle men ta li té ; elle est plus dy na mique et plus ou verte
au chan ge ment, tant dans les tech no lo gies pour la vi ni fi ca tion que
dans les mé thodes d’or ga ni sa tion du tra vail. Le tou risme a ac cé lé ré le
pro ces sus de ré cu pé ra tion des fermes, même les plus iso lées, jusqu’à
être au jourd’hui com plè te ment ache vé. Presque toutes les vieilles
mai sons sont re struc tu rées, et beau coup sont au jourd’hui orien tées
vers l’agri tou risme.

14
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On le voit, ces deux grands vi gnobles connaissent des tra jec toires
très dif fé rentes en ma tière de dé ve lop pe ment tou ris tique. La prise de
conscience de la né ces si té de dé ve lop per ce sec teur de l’éco no mie
dans les vi gnobles s’est faite à des pé riodes bien dif fé rentes, avec des
ac teurs qui ne tiennent pas le même rôle.

15

Quels ac teurs pour le dé ve lop pe ‐
ment œno tou ris tique ?

En Ita lie : un sec teur im pul sé par la ré ‐
gion

C’est la po li tique ré gio nale qui a fa vo ri sé l’hé ber ge ment dans les
fermes. Il était évident dès le début que le tou risme pour rait ser vir de
sup port à l’ac ti vi té agri cole, sinon même da van tage. La ré cu pé ra tion
des vieilles mai sons ainsi que l’essor du tou risme donnent en core du
tra vail à beau coup d’ar ti sans, ainsi les ou vriers du bâ ti ment, plom‐ 
biers, me nui siers, peintres, etc.

16

C’est pour quoi la der nière loi ré gio nale sur l’agri tou risme (n° 30 du 23
juin 2003) spé ci fie très clai re ment les re la tions entre le tou risme et
l’agri cul ture, en ten dant à main te nir un équi libre entre les deux. La loi
pré cise plu sieurs élé ments. Tout d’abord, l’agri cul ture doit res ter l’ac‐ 
ti vi té prin ci pale (en termes de temps ou de va leur de la pro duc tion ou
des in ves tis se ments). Comme la loi fa vo rise l’hé ber ge ment, la res tau‐ 
ra tion n’est pos sible que pour les per sonnes qui dorment sur place, et
celle- ci doit uti li ser de façon pri vi lé giée des pro duits de la ferme ou
d’ori gine lo cale. Enfin, l’ac ti vi té peut être or ga ni sée pour of frir à tout
le monde la dé gus ta tion des pro duits.

17

Ainsi, parce qu’il est consi dé ré comme une ac ti vi té agri cole, l’agri tou‐ 
risme a pu re ce voir dans les vingt der nières an nées de nom breuses
aides pu bliques is sues de la Po li tique Agri cole Com mune (PAC). Les
do maines concer nés sont la res tau ra tion, l’équi pe ment en pis cine, la
vente di recte, le dé ve lop pe ment d’In ter net.

18
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Le « mil le feuille » fran çais : un cas
d'école à Bor deaux !
Mal fran çais déjà stig ma ti sé dans de nom breux rap ports (Jean Au roux,
et plus ré cem ment les rap ports At ta li ou Bal la dur), la mul ti pli ci té des
ac teurs et des échelles de l’in ter ven tion ap pa raît très net te ment ici.
La ques tion de l’œno tou risme donne une im pres sion de ca co pho nie.
Il est bien dif fi cile de s’y re trou ver pour le béo tien, à telle en seigne
que les ter ri toires ne se su per posent pas tou jours com plè te ment,
même si des ef forts ont été faits.

19

Cer tains Pays tou ris tiques dif fèrent des Pays loi Voy net. Mais sur tout,
les ter ri toires vi ti coles, i.e. les Ap pel la tions d’Ori gine Contrô lée (AOC),
ne cor res pondent pas aux ter ri toires de l’ac tion po li tique. On compte
donc une mul ti tude d’ac teurs, dont les stra té gies ne sont pas tou jours
tout à fait com plé men taires ou bien com prises. Ainsi l’Of fice de Tou‐ 
risme de l’Entre- Deux-Mer a- t-il bien du mal à faire pas ser un mes‐ 
sage gé né ral pour des AOC qui se consi dèrent, pour cer taines
d’entre- elles, comme plus pres ti gieuses que l’Entre- Deux-Mers…
Elles vivent mal cette ban nière com mune. Une plu ra li té d’ou tils 
marques, la bels, ou dé marches  co existe donc : les uns sont dé ve lop‐ 
pés par des ins ti tu tions dif fé rentes (la Ré gion Aqui taine avec « Des ti‐ 
na tion Vi gnobles », le Conseil Gé né ral de Gi ronde avec « Vi gnobles et
chais en Bor de lais », ou par des or ga nismes consu laires ap par te nant à
des mondes éco no miques dif fé rents (la Chambre d’Agri cul ture avec
« Bien ve nue à la Ferme », la Chambre de Com merce et d’In dus trie de
Bor deaux, avec le label « Best of Wine Tou rism »). Dif fi cile pour l’ex‐ 
ploi tant vi ti cole de sa voir pré ci sé ment vers quel bu reau se tour ner
lors qu’il sou haite mener à bien un pro jet. Heu reu se ment, ces dif fé‐ 
rents ac teurs cherchent dé sor mais à tra vailler de concert.

20

_

_

Mais cer taines Ap pel la tions éditent elles- mêmes leurs propres bro‐ 
chures, avec des cartes qui sont fré quem ment peu di gestes : il existe
par exemple un Guide des Sau ternes et Bar sac. Et bien sûr, il existe
une mul ti tude d’ac tions pri vées. Les plus cé lèbres sont peut- être
celles de né go ciants  Cal vez et Pape Clé ment, la Wi ne ry de Phi lippe
Raoux, Cazes et le Vil lage de Bages , elles cô toient une my riade de
pro po si tions éma nant de pe tites pro prié tés avec des offres mul tiples
et di verses. L’ini tia tive menée par quatre femmes, dé nom mées les

21
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Mé do caines, est éga le ment par ti cu liè re ment no va trice, ne serait- ce
que par la mise en ré seau des dif fé rentes pro prié tés. Des ini tia tives
donc, mais qui donnent bien l’im pres sion d’être fi na le ment peu nom‐ 
breuses au re gard de ce qui existe en Tos cane.

Le tou risme dans les vi gnobles

L’éco no mie de l’œno tou risme en Tos ‐
cane

Le lien entre tou risme et pro duc tion du vin a tou jours été fort en
Tos cane. L’écri vain an glais To bias George Smol lett écrit vers 1700 à
pro pos de son voyage à Flo rence :

22

« Avec toute sa fier té, la no blesse flo ren tine est ce pen dant assez humble
pour en trer en af faires avec les com mer çants et même vendre le vin à
la mi nute. C'est un fait évident que la fa çade de chaque im meuble ou
grande mai son dans cette ville, il y a une fe nêtre munie d'un mar teau
de fer, et au bout de cette ac croche un fla con vide. Il faut en voyer un
ser vi teur si vous vou lez ache ter une bou teille de vin. Il bat le comp toir,
qui est im mé dia te ment ou verte par un ser vi teur, qui four nit le vin et
re çoit l'ar gent comme un nor male ser veur de n'im porte quelle ta verne »
(SMOL LETT, 1767, p. 312).

23

Le vin pro duit dans la cam pagne était vendu en ville parce que le pay‐ 
san, du fait du contrat de mé tayage, payait le pro prié taire en na ture
avec la moi tié de la pro duc tion. De puis la fin de ce type de contrat, le
rap port ville / cam pagne s’est mo di fié, et au jourd’hui la pro duc tion
est vendu par tout dans le monde. Sur tout celle des plus pres ti gieux
vins de Tos cane.

24

Le lien entre le tou riste et le pro duit agri cole est de toute façon resté
assez si mi laire : le tou riste veut es sayer les pro duits de la ré gion vi si‐ 
tée. Au jourd’hui ce lien est si fort qu’il y a un tou risme gé né ré par les
pro duits eux même ; les tou ristes veulent vi si ter les ré gions de pro‐ 
duc tion des pro duits qu’ils ont ache tés chez eux, sur tout pour le vin.

25

L’œno tou risme en Ita lie cor res pond à plus de quatre mil lions de tou‐ 
ristes, d’un ni veau so cial, cultu rel et éco no mique plu tôt moyen à
élevé. Pour cette rai son, l’agri tou risme est au jourd’hui en core plus
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im por tant parce qu’il offre la pos si bi li té de vendre di rec te ment du vin
à la cave, sans in ter mé diaire. Pour les 82 prin ci paux pro duc teurs viti- 
vinicoles ita liens, la vente di recte re pré sente 7,5% du chiffre d’af faire
total (Me dio ban ca, 2008).

Les œno tou ristes ne sont pas seule ment at ti rés par les pro duits lo‐ 
caux, mais aussi par le ter ri toire. Aussi les as pects po si tifs de l’œno‐ 
tou risme ne de meurent pas seule ment dans les fermes, d’autres ac ti‐ 
vi tés peuvent ex ploi ter les re ve nus in jec tés dans l’éco no mie lo cale. Le
Sep tième Rap port An nuel du Cen sis (2009) éva lue que, pour 10 euros
dé pen sés à la cave, 50 euros l’ont été sur le ter ri toire (Rap por to Cen‐ 
sis, 2009).

27

Pour ces rai sons, les villes pro duc trices de vin se sont or ga ni sées
pour aider au dé ve lop pe ment de l’œno tou risme. Le Mo vi men to Tu ris‐ 
mo del Vino, né en 1993, a pour fi na li té la pro mo tion de la culture du
vin à tra vers des vi sites sur les lieux de pro duc tion. L’as so cia tion re‐ 
groupe les mille caves les plus im por tantes d’Ita lie. Tous les ans, au
mois de mai, se tient par tout en Ita lie l’ini tia tive « cave ou verte », pen‐ 
dant la quelle il est pos sible de vi si ter la ferme avec un guide ou même
le pro prié taire. L’ini tia tive a ren con tré beau coup de suc cès, tant et si
bien qu’elle a été ré édi tée cinq fois.

28

Dans le Rap port du Cen sis (Cen tro Studi In ves ti men ti So cia li, 2009), il
a été pos sible d’es ti mer le chiffre d’af faire de la vente di recte en
moyenne à 18% du total. Il est même monté dans les an nées 2005-
2008 à 20%. A Titre de com pa rai son, on no te ra que le CIVB ne
connaît pas la part prise par la vente di recte en Gi ronde…
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Ce ne sont pas seule ment les ter ri toires les plus connus _ comme le
Chian ti, le Val d’Orcia et la Ma remme _ qui ont dé ve lop pé l’agri tou‐
risme, mais presque toute la Tos cane. 99,1% de la po pu la tion tos cane
peut ainsi ac cé der à une ferme au moins en trente mi nutes (ISTAT,
2008). Seule la mon tagne et une pe tite par tie de l’in té rieur sont
moins dé ve lop pées. Pour le reste, il est pos sible d’at teindre plus de 50
fermes en 30 mi nutes (fig. n° 2).
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Fig. 2 Ac ces si bi li té des fermes en agri tou risme en Ita lie en 30 mi nutes.

Source : ISTAT, 2008

En conclu sion, l’agri tou risme a contri bué à re vi ta li ser les cam pagnes
et à créer des em plois, sur tout dans les col lines, beau coup moins
dans la mon tagne (fig. n° 3). Ainsi, « le tou risme à la cam pagne est l'un
des moyens par les quels la so cié té contem po raine peut amé lio rer, dans
de nom breux do maines, le rap port entre les hommes, l'éco no mie, l’en vi‐ 
ron ne ment et la qua li té de vie » (Tel les chi, 1992, p. 13).
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Fig. 3 Les fermes en agri tou risme en Tos cane

Source : Re gione Tos ca na, 2008

Le « se cond French Pa ra dox »
A la suite du constat for mu lé par Isa belle Fro chot, évo quant un « se‐ 
cond french pa ra dox  » tant l’œno tou risme est peu dé ve lop pé en
France (FRO CHOT, 2000, p. 67), il est pos sible de per ce voir un phé no‐ 
mène si mi laire à Bor deaux. Alors que le tou risme est très im por tant
sur la côte, il l’est bien peu dans les vi gnobles (fig. n° 4).
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Fi gure 4

En Aqui taine, 43 % des nui tées tou ris tiques ont lieu à l'in té rieur des
terres, avec seule ment 34,5 % des dé penses. Le lit to ral concentre 37
% des nui tées mais 48 % des dé penses. La ville de Bor deaux at tire
près de 2,5 mil lions de vi si teurs par an. Et pour tant, il faut noter côté
vi gnoble une re mar quable fai blesse de l’offre. Si l’on prend l’exemple
du ré seau Bien ve nue à la Ferme 4, seules quatre chambres d’hôte sont
pro po sées pour tout le vi gnoble, un seul cam ping à la ferme, et même
si l’on s’in té resse à la vente de pro duits de la ferme, le ré sul tat reste
bien faible : seuls trente- trois ex ploi ta tions sont en ga gées dans cette
dé marche en tout et pour tout pour le vin (fig. n° 5a) ! L’offre est plus
im por tante dans l’Entre- Deux-Mers, mais elle ap pa raît très concen‐ 
trée sur les bords de la Ga ronne (à proxi mi té des grands axes de
com mu ni ca tion comme l’au to route A 62), un peu moins le long de la
Dor dogne, et bien moins à l’in té rieur (fig. n° 5b). Ici, la proxi mi té de
l’Of fice du tou risme de l’Entre- Deux-Mers, situé à Mon sé gur, doit
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Fi gure 5

cer tai ne ment jouer en termes de dy na mique et d’im pul sion au près
des ex ploi tants vi ti coles. Un Pôle d’Ex cel lence Ru rale (PER), dont le
thème est «  L'oe no tou risme: une stra té gie éco no mique pour l'Entre- 
Deux-Mers » est porté par ce pré cé dent ac teur.

Conclu sion
En conclu sion, les défis du tou risme rural sont au jourd’hui d’uni for‐ 
mi ser et de co or don ner les stra té gies des dif fé rents ac teurs, d’évi ter
une trop grande « tou ris ti fi ca tion » et une trop forte spé cu la tion fon‐ 
cière, de gérer la per iur ba ni sa tion, de pré ser ver le pay sage, de pro‐ 
mou voir des iti né raire et non seule ment une col lec tion de lieux spé‐ 
ci fiques (fermes, châ teaux, res tau rants, vil lages). Ce qui si gni fie une
in té gra tion des di vers in té rêts éco no miques, des po li tiques, entre les
tou ristes et les ré si dents, entre le passé et le futur, mais aussi une in ‐
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té gra tion spa tiale entre la cam pagne et la ville. C’est sans doute sur
ce der nier point que les si tua tions des deux ré gions fran çaises et ita‐ 
liennes sont les plus proches, tant l’am pleur du phé no mène est dis pa‐ 
rate. Ga geons que la créa tion du futur Centre Cultu rel et Tou ris tique
du Vin prévu pour 2013 joue ra comme d’un « hub » à des ti na tion des
cam pagnes. Car le défi de l’Aqui taine est bien de di ver si fier son éco‐ 
no mie viti- vinicole, et bien sûr de créer des em plois. Or, il est avéré
que la «  tou ris ti fi ca tion » des vi gnobles créé bien des em plois (MKF
Re search, 2007 ; Storch mann, 2008) : aux Etats- Unis, pour 33560 em‐ 
plois équi va lents temps com plet dans les wi ne ries en 2005, on es time
que 49710 em plois en dé coulent dans le tou risme. Ce qui fait un co ef‐ 
fi cient mul ti pli ca teur de 1,5.

Jus qu'à pré sent, le tou risme rural a mon tré de nom breux as pects po‐ 
si tifs, en contri buant au dé ve lop pe ment d’es paces res tés mar gi naux
où les op por tu ni tés de l'agri cul ture n’étaient pas suf fi santes pour as‐ 
su rer des re ve nus à la com mu nau té lo cale. Un tou risme rural qui ré‐ 
cu père le pa tri moine bâti exis tant sans en construire de nou veaux,
qui est ca pable de tis ser des liens avec l'agri cul ture et l'ar ti sa nat local,
peut cer tai ne ment être un atout, dans cer tains cas, afin de dé ve lop‐ 
per les zones ru rales. Fi na le ment le tou risme rural peut de ve nir une
ac ti vi té ter ri to ria li sante, ca pable de pro duire des res sources, de sti‐ 
mu ler des in ves tis se ments pour la conser va tion des res sources his to‐ 
riques et en vi ron ne men tales.
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1  C’est seule ment le neu vième motif de vi site pour la clien tèle fran çaise, ce
clas se ment étant plus im por tant pour les étran gers (mais neufs tou ristes sur
dix sont fran çais).

2  Agri tou risme ne veut pas sim ple ment dire œno tou risme, mais en vi sage
une re la tion plus large entre l’agri cul ture et le tou risme. En Tos cane, même
si la pro duc tion de vin est très im por tante, la ré gion est moins spé cia li sée et
tra di tion nel le ment plus orien tée vers la po ly cul ture. L’agri tou risme cor res‐ 
pond à la pos si bi li té d’être hé ber gé à la ferme, et de trou ver du vin mais
aussi d’autres pro duits de la ferme comme l’huile d’olive, des lé gumes, des
confi tures, et en core de la char cu te rie ou du fro mage. La ferme peut par fois
vendre des pro duits issus d’autres fermes proches qui ne sont pas dans une
dé marche d’agri tou risme. En re vanche, la Gi ronde est beau coup plus orien‐ 
tée vers la mo no cul ture de la vigne. Les com pa rai sons entre l’Ita lie et la
France doivent tenir compte de ces dif fé rences re mar quables.

3  Voir le site : http://tour vin.eu/

4  Le ré seau est animé par la Chambre d’Agri cul ture
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